
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DU BÂTIMENT - 
FAÇONNAGE DES CANALISATIONS

OBJECTIFS

Réaliser l'incorporation de l'installation électrique 

dans le bâtiment (prise de terre, encastrement, 

pieuvre, équipement de branches).

CONTENU

1.paramètres de l'électricité du bâtiment

2.les circuits électriques dans le bâtiment

3.le traçage

4.répartition des circuits de terre et 

d'équipotentielles

5.mode de pose ''en apparent''

6.règles pour canalisations enterrées

7.réalisation

PRÉ-REQUIS

Connaissances élémentaires en électrotechnique 

et installation

PUBLICS

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

Consulter le Greta

DURÉE INDICATIVE

70 heures

Contacts

GRETA GRENOBLE

Centre Permanent du Bâtiment, Grenoble

75 bis avenue Rhin et Danube 

38100  GRENOBLE


